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CHAPITRE II
ARTICLES « CO»

Construction

SECTION IX
DÉGAGEMENTS

SOUS-SECTION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article CO 34

Terminologie

§  1.  Pour  l'application  du  présent  règlement  on  appelle 
dégagement  toute  partie  de  la  construction  permettant  le 
cheminement d'évacuation des occupants : porte, sortie, issue, 
circulation horizontale, zone de circulation, escalier, couloir, 
rampe...

§ 2. On appelle :
Dégagement normal : Dégagement comptant dans le nombre 
minimal  de  dégagements  imposés  en  application  des 
dispositions de l'article CO 38.
Dégagement  accessoire  :  Dégagement  répondant  aux 
dispositions  de  l'article  CO  41,  imposé  lorsque 
exceptionnellement  les  dégagements  normaux  ne  sont  pas 
judicieusement  répartis  dans le  local,  l'étage,  le  secteur,  le 
compartiment ou l'établissement recevant du public.
Dégagement de secours : Dégagement qui, pour des raisons 
d'exploitation, n'est pas utilisé en permanence par le public.
Dégagement supplémentaire : Dégagement en surnombre des 
dégagements définis ci-dessus.

§ 3. Circulation principale : circulation horizontale assurant 
un cheminement direct vers les escaliers, sorties ou issues.
Circulation secondaire  :  circulation horizontale  assurant  un 
cheminement des personnes vers les circulations principales.

§ 4. Dégagement protégé : dégagement dans lequel le public 
est à l'abri des flammes et de la fumée, soit :

- Dégagement  encloisonné  :  dégagement  protégé  dont 
toutes les parois ont un degré minimum de résistance au 
feu imposé.

- Dégagement ou rampe à l'air libre : dégagement protégé 
dont la paroi donnant sur le vide de la façade comporte 
en permanence, sur toute sa longueur, des vides au moins 
égaux à la moitié de la surface totale de cette paroi.

§  5.  Porte  à  ferme-porte  :  porte  équipée  d'un  dispositif 
destiné  à  la  ramener  automatiquement  à  sa  position  de 
fermeture dès qu'elle en a été éloignée pour le passage des 
personnes ou pour le service.
Porte à fermeture automatique : porte équipée d'un ferme-
porte  et  d'un  dispositif  qui  peut  la  maintenir  en  position 
d'ouverture  et  la  libère  au  moment  du  sinistre,  dans  les 
conditions prévues à l'article CO 47.

§  6.  (Arrêté  du  24  septembre  2009) «  Espace  d'attente 
sécurisé :
Zone à l'abri des fumées, des flammes et du rayonnement 
thermique :
Une personne, quel que soit son handicap, doit pouvoir s'y 
rendre et, si elle ne peut poursuivre son chemin, y attendre 
son évacuation grâce à une aide extérieure. »

Article CO 35

Conception des dégagements

§  1.  Les  dégagements  doivent  permettre  une  évacuation 
rapide et sûre de l'établissement.
En particulier, il est interdit de placer une ou deux marches 
isolées dans les circulations principales. Les différences de 
niveau  doivent  être  réunies  soit  par  des  pentes  égales  au 
plus à 10 %, soit par des groupes de trois marches au moins, 
égales entre elles.

§ 2. A chaque sortie sur l'extérieur ou sur un dégagement 
protégé doit correspondre une circulation principale.
Des atténuations à cette règle peuvent être acceptées après 
avis de la commission de sécurité, lorsqu'une circulation de 
largeur suffisante est aménagée en périphérie du local ou du 
niveau.

§ 3. Des circulations horizontales de deux unités de passage 
au moins doivent relier les dégagements entre eux :

- au  rez-de-chaussée,  les  escaliers  aux  sorties,  et  les 
sorties entre elles ;

- dans les étages et les sous-sols, les escaliers entre eux.
Toutefois, la largeur de ces circulations peut être réduite à 
une  unité  de  passage  lorsque  les  dégagements  reliés 
n'offrent qu'une unité de passage.

§ 4. Les portes des locaux accessibles au public donnant sur 
des dégagements en cul-de-sac ne doivent pas être à plus de 
10 mètres du débouché de ce cul-de-sac.
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§  5.  Ne  peuvent  être  communs  avec  les  dégagements  et 
sorties des locaux occupés par des tiers que les dégagements 
accessoires des établissements de 1re, 2e et 3e catégorie et les 
dégagements des établissements de 4e catégorie.
La traversée de la paroi d'isolement avec le dégagement doit 
se faire par un bloc-porte CF de degré une demi-heure muni 
d'un  ferme-porte  et,  dans  le  cas  des  établissements  de 
quatrième  catégorie,  le  dégagement  commun  ne  doit  pas 
desservir de locaux tiers à risques particuliers.

§ 6. Lorsque les cheminements ne sont pas délimités par des 
parois verticales, ils doivent être suffisamment matérialisés.

Article CO 36

Unité de passage, largeur de passage

§ 1. Chaque dégagement doit avoir une largeur minimale de 
passage  proportionnelle  au  nombre  total  de  personnes 
appelées à l'emprunter.

§ 2. Cette largeur doit être calculée en fonction d'une largeur 
type appelée « unité de passage » de 0,60 mètre.
Toutefois, quand un dégagement ne comporte qu'une ou deux 
unités  de  passage,  la  largeur  est  respectivement  portée  de 
0,60 mètre à 0,90 mètre et de 1,20 mètre à 1,40 mètre.

§  3.  Les  établissements,  locaux,  niveaux,  secteurs  ou 
compartiments totalisant un effectif de plus de 200 personnes 
ne doivent  pas comporter  des  dégagements  normaux ayant 
une largeur inférieure à deux unités de passage.
Toutefois,  compte  tenu  de  la  disposition  des  lieux,  des 
dégagements d'une seule unité de passage peuvent être admis 
à condition que chacun ne soit pris en compte qu'une seule 
fois :

- soit dans le nombre des dégagements normaux ;
- soit  dans  le  nombre  d'unités  de  passage  de  ces 

dégagements.

§ 4. 50 % au plus de tous les escaliers mécaniques et trottoirs 
roulants,  (Arrêté  du  23  décembre  1996) «  dont  l'angle 
d'inclinaison est respectivement inférieur ou égal à 30 degrés 
et  à  12  degrés  »,  peuvent  compter  dans  les  nombres  des 
dégagements et des unités de passage réglementaires.
Pour  l'application  de  cette  règle  et  par  dérogation  aux 
dispositions  du  paragraphe  2,  les  escaliers  mécaniques  et 
trottoirs roulants ayant une largeur minimale de :

- 0,80  mètre  entre  mains  courantes  et  0,60  mètre  entre 
limons sont comptés pour une unité de passage ;

- 1,20 mètre entre mains courantes et 1 mètre entre limons 
sont comptés pour deux unités de passage.

Article CO 37

Saillies et dépôts

§.1  Aucune  saillie  ou  dépôt  ne  doit  réduire  la  largeur 
réglementaire  des  dégagements  ;  toutefois,  (Arrêté  du 23  
décembre  1996) «  sauf  dans  le  cas  de  dégagements 
accessoires dont la largeur n'excède pas la largeur minimale 
fixée à l'article CO 41 (§ 2), » les aménagements fixes sont 
admis  jusqu'à  une  hauteur  maximale  de  1,10  mètre  à 
condition qu'ils ne fassent pas saillie de plus de 0,10 mètre.

§  2.  Lorsque  la  largeur  d'un  dégagement  excède  la 
dimension  minimale  imposée,  des  aménagements  ou  du 
mobilier  faisant  saillie,  à  l'exception  des  dépôts,  sont 
autorisés dans la largeur excédentaire à condition :

- de ne pas gêner la circulation rapide du public ;
- de ne pouvoir être déplacés ou renversés. Cette dernière 

condition ne s'applique pas aux élargissements formant 
zone d'attente, de repos ;

- de  ne  pas  gêner  le  fonctionnement  des  portes  à 
fermeture automatique.

Toutefois  ces  facilités  ne  sont  pas  autorisées  dans  les 
escaliers protégés.

Article CO 38

Calcul des dégagements

§  1.  (1)  Les  niveaux,  locaux,  secteurs  ou  compartiments 
doivent  être  desservis  dans  les  conditions  suivantes,  en 
fonction  de  l'effectif  des  personnes  qui  peuvent  y  être 
admises :
(1) Les mots « Les établissements » ont été supprimés par 
arrêté du 22 décembre 1981.

a) De 1 à 19 personnes :
- Par  un dégagement  ayant  une  largeur  d'une  unité  de 

passage.

b) De 20 à 50 personnes :
- Soit par deux dégagements  donnant sur l'extérieur  ou 

sur des locaux différents non en cul-de-sac. L'un de ces 
dégagements  doit  avoir  une  largeur  d'une  unité  de 
passage,  l'autre  pouvant  être  un  dégagement 
accessoire ;

- (Arrêté du 22 décembre 1981) « soit, pour les locaux 
situés en étage par un escalier ayant une largeur d'une 
unité  de  passage  complété  par  un  dégagement 
accessoire  si  le  plancher bas du niveau accessible au 
public est situé à plus de huit mètres au-dessus du sol, 
ou s'il est fait application de l'article CO 25 relatif aux 
compartiments, soit pour les locaux situés en sous-sol, 
par un escalier ayant une largeur d'une unité de passage 
complété par un dégagement accessoire. »
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c) De 51 à 100 personnes :
- Par deux dégagements d'une unité de passage ou par un 

de deux unités. Dans ce dernier cas, ce dégagement doit 
être complété par un dégagement accessoire.

d) Plus de 100 personnes :
- Par deux dégagements jusqu'à 500 personnes, augmentés 

d'un dégagement par 500 personnes ou fraction de 500 
personnes  au-dessus des  500 premières.  (Arrêté  du 22 
décembre 1981.) « La largeur des dégagements doit être 
calculée  à  raison  d'une  unité  de  passage  pour  100 
personnes ou fraction de 100 personnes ; au-dessous de 
501 personnes, le nombre d'unités de passage est majoré 
d'une unité. »

§  2.  A  chaque  niveau  l'effectif  à  prendre  en  compte  pour 
calculer  le nombre et  la largeur des escaliers  desservant ce 
niveau doit cumuler l'effectif admis à ce niveau avec ceux des 
niveaux situés au-dessus pour les niveaux en surélévation, ou 
avec ceux des niveaux en-dessous pour les niveaux en sous-
sol.

§ 3. (Supprimé par arrêté du 24 septembre 2009).

Article CO 39

Calcul des dégagements des locaux recevant du public  
installés en sous-sol

§ 1. (Arrêté du 10 juillet 1987) « Un local ou niveau (partiel 
ou  total)  est  dit  en  sous-sol  quand  il  remplit  une  des 
conditions suivantes :

- la  sous-face  du plancher  haut  est  à  moins  de  1 mètre 
au-dessus  du  niveau  moyen  des  seuils  des  issues  sur 
l'extérieur de ce local ou niveau ;

- le plancher bas  est  à plus de 1 mètre en contrebas  du 
niveau moyen des seuils des issues sur l'extérieur de ce 
local ou niveau. »

§ 2. Si le point le plus bas du niveau accessible au public est 
à plus de 2 mètres en contrebas du niveau moyen des seuils 
des issues sur l'extérieur et s'il reçoit plus de 100 personnes, 
le nombre et la largeur des dégagements de ce niveau sont 
déterminés suivant les règles de l'article CO 38 à partir d'un 
effectif théorique calculé comme suit :
L'effectif des personnes admises est :

- arrondi à la centaine supérieure ;
- majoré  de  10  p.  100  par  mètre  ou  fraction  de  mètre 

au-delà de 2 mètres de profondeur.
(Cette  majoration  d'effectif  n'est  pas  à  prendre  en  compte 
pour la détermination de la catégorie de l'établissement.)

§  3.  Lorsque  le  plancher  d'un  local  en  sous-sol  visé  au 
paragraphe 1 n'est pas horizontal (salle de spectacles ou de 
conférence, etc. ) la moitié au moins des personnes admises 
dans ce local doit pouvoir sortir par une ou plusieurs issues 
dont  le  seuil  se  trouve  au-dessous  du  niveau  moyen  du 
plancher.

Article CO 40

Enfouissement maximal

Sauf  dispositions  particulières  prévues  dans  la  suite  du 
présent règlement, l'établissement ne doit comprendre qu'un 
seul niveau de sous-sol accessible au public et son point le 
plus bas doit être au plus à 6 mètres au-dessous du niveau 
moyen des seuils extérieurs.

Article CO 41

Dégagements accessoires et supplémentaires

§  1.  Des  dégagements  accessoires  peuvent  être  imposés 
après  avis  de  la  commission  de  sécurité  si, 
exceptionnellement,  les  sorties  et  escaliers  normaux  ne 
peuvent être judicieusement répartis.

§  2.  Les  dégagements  accessoires  peuvent  être  constitués 
par des sorties, des escaliers, des coursives, des passerelles, 
des  passages  en  souterrain,  ou  par  des  chemins  de 
circulation  faciles  et  sûrs  d'une  largeur  minimale  de 
0,60  mètre  ou  encore  par  des  balcons  filants,  terrasses, 
échelles, manches d'évacuation, etc.
Lorsqu'un  dégagement  accessoire  emprunte  une  propriété 
appartenant  à  un  tiers,  l'exploitant  doit  justifier  d'accords 
contractuels  sous  forme  d'acte  authentique.  Si  le 
dégagement traverse une paroi d'isolement avec un bâtiment 
ou  un  local  occupé  par  un  tiers,  le  bloc-porte  de 
franchissement  doit  être  CF  de  degré  une  demi-heure  et 
muni d'un ferme-porte.
Les  escaliers  accessoires  ne  sont  pas  soumis  aux 
dispositions des  articles  CO 36,  38,  50 (§ 3,  1er  alinéa), 
55 et 56.

§  3.  Les  dégagements  supplémentaires  sont  soumis  aux 
dispositions  générales  relatives  aux  dégagements,  sauf 
celles des articles CO36 et 38.

Article CO 42

Balisage des dégagements

§ 1. Des indications bien lisibles de jour et de nuit doivent 
baliser  les  cheminements  empruntés  par  le  public  pour 
l'évacuation de l'établissement et être placées de façon telle 
que, de tout point accessible au public, celui-ci en aperçoive 
toujours au moins une, même en cas d'affluence.
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§ 2. (Arrêté du 29 janvier 2003) « Cette signalisation doit être 
assurée par des panneaux opaques ou transparents, lumineux, 
de forme rectangulaire, conformes à la norme NF X 08-003 
relative aux couleurs et signaux de sécurité, à l'exception des 
signaux normalisés pour sortie et issue de secours n° 50041, 
50042  et  50044  dont  l'utilisation  est  interdite  dans  les 
établissements recevant du public. »
(Arrêté du 29 janvier 2003) « Les signaux blancs sur fond 
vert,  notamment  les  flèches  directionnelles,  sont  réservés 
exclusivement au balisage des dégagements. »

SOUS-SECTION 2
SORTIES

Article CO 43

Répartition des sorties, distances maximales à parcourir

§  1.  Les  sorties  réglementaires  de  l'établissement,  des 
niveaux,  des  secteurs,  des  compartiments  et  des  locaux 
doivent  être  judicieusement  réparties  dans  le  but  d'assurer 
l'évacuation  rapide  des  occupants  et  d'éviter  que  plusieurs 
sorties soient soumises en même temps aux effets du sinistre.

§  2.  La  distance  maximale,  mesurée  suivant  l'axe  des 
circulations, que le public doit parcourir en rez-de-chaussée à 
partir  d'un  point  quelconque  d'un  local  pour  atteindre  une 
sortie  donnant  sur  l'extérieur  ou  un  dégagement  protégé 
menant  à  l'extérieur,  dont toutes  les portes  intérieures  sont 
munies de ferme-porte, ne doit pas excéder :

- 50 mètres si le choix existe entre plusieurs sorties ;
- 30 mètres dans le cas contraire.

§  3.  (Arrêté  du  22  novembre  2004) «  Lorsque  la  distance 
linéaire entre les montants les plus rapprochés de deux portes 
ou  batteries  de  portes  permettant  la  sortie  d'un  local  est 
inférieure à 5 m, celles-ci sont comptabilisées comme un seul 
dégagement totalisant un nombre d'unités de passage égal au 
cumul des unités de passage de ces portes ou de ces batteries 
de portes. Les éventuelles issues situées dans cet intervalle ne 
sont prises en compte que comme unités de passage.
Dans le cas des batteries de portes de grande longueur, celles-
ci  peuvent  être  divisées  fictivement  en  plusieurs  sorties 
espacées  de  plus  de  5  m.  Les  portes  comprises  dans  ces 
intervalles  ne sont prises  en compte ni  dans le  nombre  de 
sorties ni dans le calcul des unités de passage.
Cette distance ne s'impose qu'aux dégagements normaux des 
locaux présentant une dimension supérieure à 10 m. »

Article CO 44

Caractéristiques des blocs-portes

§ 1. La largeur de passage offerte par une porte doit être au 
moins égale à l'une de celles définies aux articles CO 36 et 
CO 38 avec une tolérance négative de 5 %.

§ 2. Les portes en va-et-vient doivent comporter une partie 
vitrée à hauteur de vue.

§ 3. Les vitrages des portes doivent être transparents ; les 
couleurs rouge et orange étant interdites.

§  4.  Les  blocs-portes  résistant  au  feu  possédant  deux 
vantaux et équipés de ferme-portes doivent être munis d'un 
dispositif permettant d'assurer la fermeture complète de ces 
vantaux.

Article CO 45

Manœuvre des portes

§  1.  Les  portes  desservant  les  établissements, 
compartiments, secteurs ou locaux pouvant recevoir plus de 
cinquante  personnes  doivent  s'ouvrir  dans  le  sens  de  la 
sortie.
Toutes les portes des  escaliers  doivent également  s'ouvrir 
dans le sens de l'évacuation.

§ 2. En présence du public, toutes les portes doivent pouvoir 
s'ouvrir  de  l'intérieur  par  simple  poussée  ou  par  la 
manœuvre  facile  d'un  seul  dispositif  par  vantail  tel  que 
bec-de-cane,  poignée  tournante,  crémone  à  poignée  ou  à 
levier  ou  de  tout  autre  dispositif  approuvé  par  la 
commission  de  sécurité.  Lorsque  le  dispositif  d'ouverture 
choisi est une barre anti-panique, celle-ci doit être conforme 
aux normes françaises.

§ 3. Toutes les portes, quel que soit l'effectif des occupants 
du local  desservi,  doivent être  disposées  de manière à ne 
former aucune saillie dans le dégagement, à l'exception des 
portes pouvant se développer jusqu'à la paroi.

§ 4. Les portes de recoupement des circulations horizontales 
utilisées  dans  les  deux  sens  pour  gagner  une  sortie  vers 
l'extérieur doivent obligatoirement s'ouvrir en va-et-vient.

§  5.  Les  portes  des  locaux  en  cul-de-sac  risquant  d'être 
confondues avec des issues d'évacuation doivent s'ouvrir en 
débattant vers l'extérieur de ces locaux et être signalées par 
une  inscription  «  Sans  issue  »,  non  lumineuse  et  pour 
laquelle la couleur verte est interdite.

Article CO 46

Portes des sorties de secours

§ 1. La  manœuvre  des  portes  des  sorties  de secours  doit 
répondre aux dispositions de l'article CO 45 (§ 1 à 4).

§ 2. (Arrêté du 2 février 1993) « Le verrouillage des portes 
de  sorties  de  secours  peut  être  autorisé  après  avis  de  la 
commission  de  sécurité  et  sous  réserve  du  respect  des 
mesures énoncées dans la suite du présent article.
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a) Chaque  porte  doit  être  équipée  d'un  dispositif  de 
verrouillage électromagnétique conforme à la norme en 
vigueur pour cette application ;

b) Les  portes  équipées  ne  peuvent  être  commandées  que 
selon l'un des deux principes suivants :

- par un dispositif de commande manuelle (boîtier à bris 
de glace, par exemple) à fonction d'interrupteur intercalé 
sur  la  ligne  de  télécommande  et  situé  près  de  l'issue 
équipée ;

- par  un  dispositif  de  contrôle  d'issues  de  secours 
conforme  aux  dispositions  de  la  norme  le  concernant 
(visant également les conditions de mise en œuvre), avec 
comme durées de temporisation : T1 max. = 8 s et T2 
max.  =  3  mn.  La  temporisation  T2  n'est  cependant 
admise  que  si  l'établissement  dispose  (Arrêté  du  23  
décembre 1996) « d'un service de sécurité assuré par des 
agents de sécurité incendie dans les conditions définies à 
l'article MS 46. »

c) Le déverrouillage automatique des issues de secours doit 
être obtenu dans les conditions prévues à l'article MS 60.

§ 3. (Arrêté du 2 février 1993) « Tout dispositif de dissuasion 
d'emprunter  les  portes  de  secours  verrouillées  ou  non 
verrouillées peut être autorisé après avis de la commission de 
sécurité. »

Article CO 47

Portes à fermeture automatique

§ 1. (Arrêté du 2 février 1993) « Les portes résistant au feu et 
qui pour des raisons d'exploitation sont maintenues ouvertes 
doivent  être  conformes  à  la  norme  visant  les  portes  à 
fermeture automatique. »

§  2.  (Arrêté  du  2  février  1993) «  Ces  portes  doivent 
comporter sur la face apparente, en position d'ouverture, une 
plaque signalétique  bien visible portant  en lettres  blanches 
sur fond rouge, ou vice-versa, la mention " Porte coupe-feu. - 
Ne mettez pas d'obstacle à la fermeture" ».

§ 3.  (Arrêté  du 2 février  1993) « La  fermeture  de chaque 
porte doit être obtenue dans les conditions prévues à l'article 
MS 60. »

§ 4. La fermeture simultanée de ces portes, dans l'ensemble 
du bâtiment, doit en outre être asservie à des dispositifs de 
détection automatique lorsque :

- l'établissement  comporte,  par  destination,  des  locaux 
réservés au sommeil au-dessus du premier étage ;

- il existe des portes d'isolement à fermeture automatique, 
telles que prévues à l'article CO 10 (§ 1) ;

- les  dispositions  particulières  à  certains  types 
d'établissement l'imposent.

§ 5. (Abrogé par arrêté du 2 février 1993)

Article CO 48

Portes de types spéciaux

§ 1. (Arrêté du 10 novembre 1994) « Les portes à tambour 
non  automatiques  »  ne  sont  pas  considérées  comme  des 
sorties normales. Elles ne sont autorisées qu'en façade et ne 
doivent pouvoir être empruntées dans un sens que par une 
seule personne à la fois.
Elles doivent être  doublées  par une porte d'au  moins une 
unité de passage comportant à hauteur de vue l'inscription « 
Sortie de secours ».

§  2.  Les  tourniquets  ne  sont  autorisés  que  dans les  halls 
d'entrée.  Ils  doivent  être  aménagés  dans  les  mêmes 
conditions que les tambours tournants ou être amovibles ou 
escamotables par simple poussée.

§  3.  (Arrêté  du  10  novembre  1994)  «  Les  portes 
automatiques sont autorisées dans les conditions suivantes :

a) Les portes automatiques à tambour ne sont autorisées 
qu'en façade. Les portes automatiques coulissantes ou 
battantes  peuvent  être  autorisées  à  l'intérieur  des 
bâtiments après avis de la (Arrêté du 10 mai 2019) « 
commission de sécurité »,  dans la mesure où elles ne 
font l'objet d'aucune exigence de résistance au feu. Les 
portes automatiques d'un autre type doivent faire l'objet 
d'un avis de la commission centrale de sécurité.

b) En cas d'absence de source normale de l'alimentation 
électrique, les portes automatiques doivent se mettre en 
position ouverte et libérer la largeur totale de la baie :

- soit manuellement par débattement vers l'extérieur d'un 
angle au moins égal à 90 degrés, pouvant être obtenu 
par simple poussée. S'il y a lieu, les portes à tambour 
ou les portes coulissantes doivent se placer par énergie 
mécanique intrinsèque telle que définie dans la norme 
NF S 61-937, dans la position permettant d'atteindre cet 
objectif ;

- soit automatiquement par effacement latéral obtenu par 
énergie mécanique intrinsèque.  Par mesure transitoire 
jusqu'au 30 avril 1995, les autres systèmes actuellement 
utilisés sont autorisés.

c) En  cas  de  défaillance  du  dispositif  de  commande, 
l'ouverture  des  portes  doit  être  obtenue  par  un 
déclencheur  manuel  à  fonction  d'interrupteur  placé  à 
proximité de l'issue.

d) Le  dispositif  de  libération  des  portes  automatiques  à 
tambour comportant l'option « grand vent » doit faire 
l'objet d'un examen par un organisme agréé.

e) Toutes les portes automatiques doivent faire l'objet d'un 
contrat d'entretien. »
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§ 4. (Arrêté du 10 novembre 1994) « Les portes coulissantes 
non  motorisées  sont  interdites  pour  fermer  les  issues 
empruntées par le public pour évacuer l'établissement. »

§ 5. (Arrêté du 10 novembre 1994) « Pour assurer la sécurité 
des personnes en cas de heurts,  les vitrages  des portes des 
circulations  ou  en  façade,  maintenus  ou  non  par  un  bâti, 
doivent  répondre  aux  dispositions du DTU 39-4 en ce  qui 
concerne :

- le produit verrier à utiliser ;
- la visualisation de la porte. »

SOUS-SECTION 3
ESCALIERS

Article CO 49

Répartition des escaliers et distances maximales à parcourir

§ 1. Les escaliers réglementaires doivent être judicieusement 
répartis  dans tout l'établissement de manière à en desservir 
facilement  toutes  les  parties  et  à  diriger  rapidement  les 
occupants vers les sorties sur l'extérieur.

§ 2.  (Arrêté du 22 décembre 1981) « La distance maximale 
mesurée  suivant  l'axe  des  circulations  que  le  public  doit 
parcourir  en  étage  et  en  sous-sol  à  partir  d'un  point 
quelconque d'un local ne doit pas excéder » :

- 40  mètres  pour  gagner  un  escalier  protégé  ou  une 
circulation horizontale protégée, et dont toutes les portes 
sont munies d'un ferme-porte, ou 30 mètres pour gagner 
un de ces dégagements si on se trouve dans une partie de 
l'établissement formant cul-de-sac ;

- 30 mètres pour gagner un escalier non protégé.

§ 3. (Arrêté du 22 décembre 1981) « Le débouché au niveau 
du rez-de-chaussée d'un escalier encloisonné doit s'effectuer :

- soit directement sur l'extérieur ;
- soit à proximité d'une sortie ou d'un dégagement protégé 

donnant sur l'extérieur et, en tout état de cause, à moins 
de 20 mètres d'une telle sortie ou dégagement. »

Ce cheminement, dont la distance est mesurée suivant l'axe 
des  circulations,  doit  être  direct  de  même  largeur  que 
l'escalier et maintenu libre en permanence.
Toutefois, une distance supérieure peut être admise après avis 
de  la  commission  de  sécurité  lorsque  les  locaux  du 
rez-de-chaussée  présentent  des  risques  réduits  ou  que  le 
public dispose de facilités d'évacuation nettement supérieures 
à  celles  qui  découlent  de  l'application  des  dispositions 
minimales prévues à l'article CO 38.

Article CO 50

Conception des escaliers

§ 1. Les escaliers desservant les étages doivent être continus 
jusqu'au niveau permettant l'évacuation sur l'extérieur. Dans 
le cas exceptionnel où un escalier menant à l'étage inférieur 
n'est  pas  directement  dans  le  prolongement  de  celui  de 
l'étage supérieur, il doit lui être relié par un palier de même 
largeur maintenu libre en permanence.

§ 2. Le cheminement direct entre les escaliers desservant les 
étages et ceux desservant les sous-sols doit être interrompu 
de façon que la  fumée provenant  des  sous-sols  ne puisse 
envahir les étages supérieurs,  sauf dans les cas prévus au 
paragraphe 3 de l'article CO 52.

§  3.  Ne  comptent  pas  comme  escaliers  normaux  ou 
supplémentaires,  ceux  qui  obligent  le  public  à  descendre 
puis à monter (ou à monter puis à descendre), à partir des 
sorties  des  locaux  recevant  du  public,  pour  gagner  les 
sorties vers l'extérieur.
Exceptionnellement,  un  groupe  de  six  marches  au  plus 
contrariant  la  descente  ou  la  montée  du  cheminement 
d'évacuation peut être autorisé après avis de la commission 
de sécurité.

Article CO 51

Sécurité d'utilisation des escaliers

§ 1. Les marches ne doivent pas être glissantes.
Les marches successives doivent se recouvrir de 0,05 mètre 
s'il n'y a pas de contre-marches.

§ 2. Les escaliers d'une largeur égale à une unité de passage 
au  moins  doivent  être  munis  d'une  main  courante.  Ceux 
d'une  largeur  de  deux  unités  de  passage  ou  plus  doivent 
comporter une main courante de chaque côté.

§  3.  Afin  d'éviter  les  accidents  dus  à  l'engorgement  au 
débouché des escaliers mécaniques et trottoirs roulants :

- un dispositif  doit  être  prévu pour obliger  le  public  à 
parcourir  5  mètres  au moins entre le débouché d'une 
volée  et  le  départ  de  la  volée  suivante  lorsque  ces 
volées  sont  contrariées.  Cette  distance  est  réduite  à 
3  mètres  pour  les  appareils  comptant  pour une seule 
unité de passage ;

- le  palier  doit  être  aménagé  (Arrêté  du  10  novembre  
1994) « de manière que » les circulations locales du 
niveau  ne  gênent  pas  l'utilisation  du  cheminement 
défini ci-dessus.
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Article CO 52

Protection des escaliers et des ascenseurs (1)
(1) Intitulé modifié par arrêté du 22 décembre 1981

§  1.  La  protection  des  escaliers  et  des  ascenseurs  par 
encloisonnement  ou  par  ouverture  à  l'air  libre  de  la  cage 
s'oppose à la propagation du feu vers les étages supérieurs et 
permet l'évacuation des personnes à l'abri des fumées et des 
gaz.

§ 2. Tous les escaliers, mécaniques ou non, et les ascenseurs 
doivent être protégés, c'est-à-dire encloisonnés ou à l'air libre, 
sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 ci-après et 
dans  les  dispositions  particulières  à  certains  types 
d'établissement.
(Arrêté  du  22  décembre  1981)  «  Les  parois  des  cages 
d'escalier  doivent  être  réalisées  en  matériaux 
incombustibles. »

§ 3. L'absence de protection des escaliers est admise dans les 
cas suivants :

a) S'il est fait application des dispositions de l'article CO 24 
(§ 1) :

1. Pour les escaliers des établissements ne comportant pas 
plus  d'un niveau  accessible au public  au-dessus et  au-
dessous du rez-de-chaussée ;

2. Pour un seul escalier supplémentaire desservant au plus 
deux  étages  et  le  rez-de-chaussée.  Toutefois,  si 
l'établissement comporte une zone de locaux réservés au 
sommeil  en  étage,  cette  zone  doit  comporter  un  des 
escaliers  normaux  de  l'établissement  et  être  isolée  du 
volume  contenant  l'escalier  supplémentaire  par  des 
parois et  des  blocs-portes  ayant  les mêmes qualités de 
résistance au feu que celles qui assurent la protection des 
escaliers normaux.

b) S'il  est  fait  application  des  dispositions  spéciales  de 
l'article  CO  25,  relatif  aux  compartiments  :  pour  les 
escaliers  desservant  exclusivement  deux  niveaux  d'un 
même compartiment.

c) (Supprimé par arrêté du 22 décembre 1981)

§ 4. (Arrêté du 22 décembre 1981.) « L'absence de protection 
des escaliers mécaniques et des ascenseurs est admise lorsque 
la protection des escaliers normaux n'est pas exigée. »

§ 5. (Supprimé par arrêté du 24 septembre 2009).

§ 6. (Arrêté du 22 décembre 1981.) « Dans tous les cas, le 
débouché  au niveau  du rez-de-chaussée  d'un  escalier  non 
protégé doit s'effectuer :

- à  moins  de  50  mètres  d'une  sortie  donnant  sur 
l'extérieur  ou  d'un  dégagement  protégé  si  le  choix 
existe entre plusieurs sorties ;

- à moins de 30 mètres dans le cas contraire. »

Article CO 53

Escaliers et ascenseurs encloisonnés

§ 1. L'encloisonnement d'un escalier ou d'un ascenseur est 
constitué  par  une  cage  continue  jusqu'au  niveau 
d'évacuation vers l'extérieur. (1)
(1) La phrase « L'encloisonnement peut être commun à un  
escalier et à un ascenseur. » a été supprimée par l'arrêté du  
20 novembre 2000.
Le volume d'encloisonnement  des escaliers  desservant  les 
sous-sols ne doit pas être en communication directe avec le 
volume  d'encloisonnement  des  escaliers  desservant  les 
étages.
L'escalier  encloisonné  doit  être  maintenu  à  l'abri  de  la 
fumée  ou  désenfumé  dans  les  conditions  prévues  par 
l'instruction  technique  relative  au  désenfumage  dans  les 
établissements recevant du public.
(Arrêté  du  20  novembre  2000) «  La  gaine  d'ascenseur 
encloisonnée  doit  être  désenfumée  dans  les  conditions 
prévues pour les escaliers par l'instruction technique relative 
au désenfumage dans les établissements recevant du public, 
lorsque :

- soit la puissance électrique totale installée en gaine est 
supérieure à 40 kVA ;

- soit la gaine d'ascenseur abrite une machine contenant 
de l'huile ou un réservoir d'huile.

(Arrêté du 29 juillet 2003) « Le désenfumage de la gaine 
encloisonnée d'un ascenseur n'est pas exigible si la gaine est 
ventilée par convection forcée mécaniquement assurant un 
débit d'extraction minimal de 20 volumes/heure, lorsque la 
température des machines ou de leurs organes de commande 
dépasse celle  qui est spécifiée par  le constructeur dans la 
notice  technique  de  l'ascenseur.  Le  volume à  prendre  en 
compte est égal à la section de la gaine sur une hauteur de 
2 mètres, et la température ambiante à prendre en compte 
est  de  40°  C  en  l'absence  de  cette  information  du 
constructeur.
La mise en place d'une amenée d'air en partie basse de la 
gaine n'est pas obligatoire pour réaliser le désenfumage de 
la gaine encloisonnée d'un ascenseur. »
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La commande d'ouverture du dispositif de désenfumage de la 
gaine  d'ascenseur  doit  se  produire  automatiquement  au 
moyen :

- soit d'un détecteur d'incendie disposé en haut de gaine et 
d'un  déclencheur  thermo-fusible  70°  C  en  partie 
supérieure  de  la  gaine,  lorsque  le  bâtiment  est  équipé 
d'un système de sécurité de catégorie A ;

- soit d'un détecteur autonome déclencheur disposé en haut 
de gaine et d'un déclencheur thermo-fusible à 70° C en 
partie supérieure  de la gaine,  lorsque le bâtiment n'est 
pas  équipé  d'un  système  de  sécurité  incendie  de 
catégorie A.

Ces  commandes  automatiques  ne  sont  pas  obligatoirement 
doublées de commandes manuelles.
L'encloisonnement  peut-être  commun à un escalier  et  à  un 
ascenseur à condition que :

- l'ascenseur  ne  desserve  pas  les  sous-sols  lorsque 
l'escalier permet d'accéder aux étages ;

- (Arrêté  du  29  juillet  2003) «  La  gaine  de  l'ascenseur 
n'abrite  ni  machine  contenant  de  l'huile,  ni  réservoir 
d'huile,  à  l'exception  des  vérins,  à  condition  que  les 
canalisations contenant de l'huile soient rigides et qu'un 
bac métallique de récupération d'huile soit fixé au vérin 
au-dessus du fond de cuvette. » ;

- la  puissance  électrique  totale  installée  en  gaine  est 
inférieure ou égale à 15 kVA.

§  2.  Les  parois  d'encloisonnement  doivent  avoir  un  degré 
coupe-feu égal au degré de stabilité au feu de la structure du 
bâtiment,  à  l'exception  de  celle  donnant  sur  le  vide  de  la 
façade qui doit répondre aux seules dispositions de (Arrêté  
du 22 décembre 1981) « l'article CO 20. »

§ 3. L'escalier ne doit comporter qu'un seul accès à chaque 
niveau.
Si  exceptionnellement  la  cage  est  traversée  par  une 
circulation horizontale et comporte de ce fait deux issues au 
même niveau,  les  portes  doivent  toujours  être  à  fermeture 
automatique.
Les  blocs-portes  de  la  cage  d'escalier  doivent  être  PF  de 
degré une demi-heure et munis de ferme-porte. Leurs portes 
doivent avoir une hauteur maximale de 2,20 mètres.
(Arrêté du 6 mars 2006) « Les  portes palières  de la gaine 
d'ascenseur doivent être E30. »

§ 4. Le volume d'encloisonnement ne doit comporter aucun 
conduit  présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'enfumage  à 
l'exception des  canalisations électriques  propres  à  l'escalier 
(Arrêté du 20 novembre 2000) « et à l'ascenseur ». En outre, 
ce  volume  ne  doit  donner  accès  à  aucun  local  annexe 
(sanitaire, dépôt, etc.).

Article CO 54

Escaliers et ascenseurs à l'air libre

§ 1. Un escalier ou une cage d'ascenseur à l'air  libre doit 
avoir au moins une de ses faces ouverte sur l'extérieur dans 
les  conditions définies  à  l'article  CO 34 (§ 4),  les  autres 
parois  et  les portes  d'accès  répondant  aux dispositions de 
l'article CO 53 (§ 2 et 3).

§ 2. De plus, le volume des cages d'ascenseurs ou escaliers 
doit  satisfaire  aux  conditions  définies  dans  l'article 
CO 53 (§ 4).

Article CO 55

Escaliers droits

(Arrêté du 31 mai 1991)

§ 1. Les escaliers droits destinés à la circulation du public 
doivent être établis de manière que les marches répondent 
aux règles de l'art et que les volées comptent 25 marches au 
plus,  à  l'exception  des  circulations  desservant  les  places 
dans les gradins.
Si la largeur des escaliers dépasse quatre unités de passage, 
ils  devront  être  recoupés par une ou des  mains courantes 
intermédiaires  séparant  des  nombres  entiers  d'unités  de 
passage, sans pouvoir être supérieur à quatre. Les escaliers 
peuvent  être  remplacés  par  des  rampes  dont  la  pente  ne 
dépasse pas 12 %.
Dans  la  mesure  du  possible,  les  directions  des  volées 
doivent se contrarier.

§ 2. Les paliers doivent avoir une largeur égale à celle des 
escaliers  ;  dans  le  cas  de  volées  non  contrariées,  leur 
longueur doit être supérieure à 1 mètre.

Article CO 56

Escaliers tournants

§  1.  Les  escaliers  tournants  normaux  et  supplémentaires 
doivent  être  à  balancement  continu  sans  autre  palier  que 
ceux desservant les étages.

§ 2. Le giron et la hauteur des marches sur la ligne de foulée 
à 0,60 mètre du noyau ou du vide central doivent respecter 
les règles de l'art visées à l'article CO 55 (§ 1).
De plus, le giron extérieur des marches doit être inférieur à 
0,42 mètre.

§.3. Pour les escaliers d'une seule unité de passage, la main 
courante prévue à l'article CO 51 (§ 2) doit se trouver sur le 
côté extérieur.
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